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PROCÈS-VERBAL D͛UNE RÉUNION DU CONSEIL D͛ADMINISTRATION DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 
DE PORTNEUF TENUE LE 27 AVRIL 2022 À 18 H 30 AU CENTRE ADMINISTRATIF SIS AU 310, RUE DE 
L͛ÉGLISE͕ DONNACONA ET PRÉSIDÉE PAR MADAME JENNIFER PETITCLERC PAGÉ, PRÉSIDENTE DU 
CONSEIL D͛ADMINISTRATION 
 
 
MEMBRES PRÉSENTS : 
 
Madame, Isabelle Paquet, membre parent, district 1 
Madame, Marie-Ève Germain, membre parent, district 2 
Madame Mélanie Deslauriers, membre parent, district 3 
Madame, Jennifer Petitclerc-Pagé, membre parent, district 4 
Madame Cathy Boily, membre parent, district 5 (présence virtuelle) 
 
Madame Marie-Philippe Trépanier-Doré, membre de la communauté, profil 1 
Monsieur Arnold Lynds, membre de la communauté, profil 2 (présence virtuelle) 
Madame Myriam Paquet, membre de la communauté, profil 3 
Madame Élisabeth Pagé, membre de la communauté, profil 4 
Monsieur Vincent Lévesque-Dostie, membre de la communauté, profil 5 
 
Monsieur Jacques Moffette, directeur des services éducatifs, Centre de services scolaire de Portneuf 
Madame Stéphanie Dixon, enseignante 
Madame Marilyn Bernard, professionnelle non enseignante 
Madame Marie-Josée Lépine, personnel de soutien 
 
 
MEMBRE ABSENT 
 
Madaŵe DaŶŝeůůe Vaůůée͕ dŝƌecƚƌŝce d͛éƚabůŝƐƐeŵeŶƚ 
 
 
SONT INVITÉS : 
 
Madame Marie-Claude Tardif, directrice générale 
Madame Monique Delisle, secrétaire générale par intérim 
Madame Guylaine Allard, directrice des Services des ressources financières et du transport scolaire 
Madame Céline Morasse, directrice des services éducatifs complémentaires 
Monsieur Éric Bard, directeur du Service des ressources humaines par intérim (présence virtuelle) 
Monsieur Frédéric Pagé, directeur des Services des ressources matérielles et des technologies de 
ů͛ŝŶfŽƌŵaƚŝŽŶ 
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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
 
La réunion est ouverte à 18 h 30 sous la présidence de madame Jennifer Petitclerc Pagé. L͛aǀŝƐ de 
convocation a été envoyé dans les délais requis et les membres présents forment le quorum. La réunion 
est donc déclarée régulièrement et validement ouverte. 
 
 
2. ADOPTION DE L͛ORDRE DU JOUR 
 
La présidente du conseil deŵaŶde aƵǆ adŵŝŶŝƐƚƌaƚeƵƌƐ Ɛ͛ŝůƐ déƐŝƌeŶƚ aũŽƵƚeƌ deƐ ƉŽŝŶƚƐ à ů͛Žƌdƌe dƵ ũŽƵƌ͘ 
AucƵŶe deŵaŶde Ŷ͛eƐƚ faŝƚe eŶ ce ƐeŶƐ͘ 
 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D͛INTÉRÊTS 
 
La présidente demande aux administrateurs Ɛ͛ŝůƐ ŽŶƚ ƵŶ intérêt ƐƵƐceƉƚŝbůe d͛eŶƚƌeƌ eŶ cŽŶfůŝƚ aǀec ƵŶ deƐ 
points traités lors de la rencontre. 
 
Madame Élisabeth Pagé déclare un lieŶ d͛ŝŶƚéƌêƚ aƵ ƉŽŝŶƚ ϭϮ͘ 

MŽŶƐŝeƵƌ JacƋƵeƐ MŽffeƚƚe décůaƌe ƵŶ ůŝeŶ d͛ŝŶƚéƌêƚ aƵ ƉŽŝŶƚ ϭϮ͘ 

CŽŵŵe ƉƌéǀƵ à ů͛aƌƚŝcůe ϭϮ dƵ RègůeŵeŶƚ ƐƵƌ ůeƐ ŶŽƌŵeƐ d͛éƚhŝƋƵe͕ ƚŽƵƐ ůeƐ fŽƌŵƵůaŝƌeƐ de décůaƌaƚŝŽŶ 
d͛ŝŶƚéƌêƚƐ ŽŶƚ éƚé déƉŽƐéƐ aƵ CA͘ 

 
 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
Les ŵeŵbƌeƐ dƵ cŽŶƐeŝů d͛adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ ŽŶƚ ƌeçƵ͕ ƉƌéaůabůeŵeŶƚ à la présente rencontre, une copie du 
procès-verbal de la rencontre du 30 mars 2022. 
 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est RÉSOLU À L͛UNANIMITÉ : 

D͛ADOPTER le procès-verbal du 30 mars 2022, tel que présenté; 

DISPENSER ůa Ɛecƌéƚaŝƌe géŶéƌaůe d͛eŶ faŝƌe ůa ůecƚƵƌe cŽŵƉƚe ƚeŶƵ ƋƵe ůeƐ adŵŝŶŝƐƚƌaƚeƵƌƐ eŶ ŽŶƚ 
reçu copie plus de six (6) heures avant le début de la présente séance. 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS ET CORRESPONDANCE 
 
Aucune question. 
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6. ATTESTATION DE LA DIRECTION ʹ CONFORMITÉ LÉGALE ET FINANCIÈRE 
 
La dŝƌecƚƌŝce géŶéƌaůe ŝŶfŽƌŵe ůeƐ ŵeŵbƌeƐ dƵ déƉƀƚ͕ aƵ dŽƐƐŝeƌ de ůa ƌéƵŶŝŽŶ͕ d͛ƵŶe aƚƚeƐƚaƚŝŽŶ ƐŝgŶée 
par la direction générale et la directrice du Service des ressources financières et du transport scolaire 
dŽŶŶaŶƚ ů͛aƐƐƵƌaŶce ƌaŝƐŽŶŶabůe aƵǆ adŵŝŶŝƐƚƌaƚeƵƌƐ ƋƵe ů͛eŶƐeŵbůe deƐ ŽbůŝgaƚŝŽŶƐ aƵ ϯϭ mars 2022 
ƉŽƵƌ ůeƐƋƵeůůeƐ ƵŶ défaƵƚ ƉŽƵƌƌaŝƚ aǀŽŝƌ ƉŽƵƌ cŽŶƐéƋƵeŶce d͛eŶgageƌ ůeƵƌ ƌeƐƉŽŶƐabŝůŝƚé ƉeƌƐŽŶŶeůůe ŽŶƚ 
bel et bien été effectuées conformément aux lois applicables. 
 

7. CALENDRIER SCOLAIRE 2022-2023 ʹ FORMATION GÉNÉRALE AUX ADULTES 

ATTENDU QUE le centre de services scolaire établit le calendrier scolaire du Centre de formation 
générale des adultes en tenant compte de ce qui est prévu au régime pédagogique et 
aƉƌèƐ ůeƐ cŽŶƐƵůƚaƚŝŽŶƐ d͛ƵƐage͖ 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est RÉSOLU à ů͛ƵŶaŶŝŵŝƚé ͗ 

D͛ADOPTER le projet de calendrier 2022-2023 du secteur de la formation générale aux adultes du 
Centre de formation de Portneuf et de conserver ledit document, au répertoire, sous 
la cote CA72/21-22. 

 

8. CALENDRIERS SCOLAIRES 2022-2023ʹ FORMATION PROFESSIONNELLE 

ATTENDU QUE le centre de services scolaire établit le calendrier scolaire du Centre de formation 
professionnelle en tenant compte de ce qui est prévu au régime pédagogique et après 
ůeƐ cŽŶƐƵůƚaƚŝŽŶƐ d͛ƵƐage͖ 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est RÉSOLU à ů͛ƵŶaŶŝŵŝƚé : 

D͛ADOPTER les projets de calendrier 2022-2023 du secteur de la formation professionnelle du 
Centre de formation de Portneuf et de conserver lesdits documents, au répertoire, sous 
la cote CA73/21-22. 

 

9. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 
 

La présidente du comité de vérification, madame Marilyn Bernard, dresse les faits saillants des dossiers 
étudiés par le comité lors de la rencontre du 19 avril 2022. 

 
10. REDDITION DE COMPTE DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 

À la suite de la présentation du rapport de la présidente du comité de vérification, les membres, ayant eu 
ů͛ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚé de ƉŽƐeƌ ƚŽƵƚeƐ ůeƐ ƋƵeƐƚŝŽŶƐ ŶéceƐƐaŝƌeƐ à ůa bŽŶŶe cŽŵƉƌéheŶƐŝŽŶ deƐ dŽƐƐŝeƌƐ ƉƌéƐeŶƚéƐ͕ 
Ɛe décůaƌeŶƚ ƐaƚŝƐfaŝƚƐ de ů͛ŝŶfŽƌŵaƚŝŽŶ ƌeçƵe͘ 
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Ville de Cap-Santé ʹ PƌŽƚŽcŽůe d͛eŶƚeŶƚe ƉŽƵƌ ů͛ƵƚŝůŝƐaƚŝŽŶ de ůa bŝbůŝŽƚŚèƋƵe 

ATTENDU la volonté du Centre de services scolaire de Portneuf et la Ville de Cap-Santé de 
cŽŶcůƵƌe d͛ƵŶ ƉƌŽƚŽcŽůe d͛eŶƚeŶƚe ƉŽƵƌ ů͛ƵƚŝůŝƐaƚŝŽŶ de ůa bŝbůŝŽƚhèƋƵe de CaƉ-Santé à 
ů͛écŽůe dƵ BŽŶ-Pasteur; 

ATTENDU que le protocole d͛eŶƚeŶƚe vise à établir les rôles et responsabilités de chacune des 
parties, 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est RÉSOLU à ů͛ƵŶaŶŝŵŝƚé : 

DE CONCLURE un nouveau protocole d͛eŶƚeŶƚe ente le Centre de services scolaire de Portneuf et la 
Ville de Cap-SaŶƚé ƉŽƵƌ ů͛ƵƚŝůŝƐaƚŝŽŶ de ůa bŝbůŝŽƚhèƋƵe͖ 

D͛AUTORISER la directrice générale, madame Marie-Claude Tardif, et le directeur du service des 
ressources matérielles, monsieur Frédéric Pagé à ƐŝgŶeƌ ů͛eŶƚeŶƚe eŶƚƌe ůa Vŝůůe de CaƉ-
Santé et le Centre de services scolaire de PŽƌƚŶeƵf ƉŽƵƌ ů͛ƵƚŝůŝƐaƚŝŽŶ de ůa bŝbůŝŽƚhèƋƵe͘ 

 

11. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 

La présidente du comité des ressources humaines, madame Myriam Paquet, fait un retour sur la rencontre 
du comité qui Ɛ͛eƐƚ ƚeŶƵe ůe ϮϬ aǀƌŝů ϮϬϮϮ͘ 

12. REDDITION DE COMPTE DU COMITÉ DE RESSOURCES HUMAINES 
 

À la suite de la présentation du rapport de la présidente du comité de vérification, les membres, ayant eu 
ů͛ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚé de poser toutes les questions nécessaires à la bonne compréhension des dossiers présentés, 
Ɛe décůaƌeŶƚ ƐaƚŝƐfaŝƚƐ de ů͛ŝŶfŽƌŵaƚŝŽŶ ƌeçƵe͘ 

Plan d’effectifs des cadres 2022-2023 

ATTENDU QUE ůe ƉƌŽceƐƐƵƐ ǀŝƐaŶƚ à adŽƉƚeƌ ůe ƉůaŶ d͛effecƚŝfƐ dƵ ƉeƌƐŽŶŶeů-cadre a débuté il y a 
ƉůƵƐŝeƵƌƐ ŵŽŝƐ eƚ a faŝƚ ů͛Žbũeƚ de ŶŽŵbƌeƵƐeƐ ƌeŶcŽŶƚƌeƐ deƐ ŵeŵbƌeƐ dƵ cŽŵŝƚé deƐ 
relations professionnelles des cadres; 

ATTENDU QUE toutes les étapes de cŽŶƐƵůƚaƚŝŽŶ ŽŶƚ éƚé ƌéaůŝƐéeƐ aƵƉƌèƐ de ů͛AƐƐŽcŝaƚŝŽŶ ƋƵébécŽŝƐe 
deƐ cadƌeƐ ƐcŽůaŝƌeƐ ;AQCSͿ͕ cŽŶfŽƌŵéŵeŶƚ à ů͛aƌƚŝcůe ϯ͘Ϯ de ůa ƉŽůŝƚŝƋƵe de geƐƚŝŽŶ eŶ 
vigueur, 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est RÉSOLU à ů͛ƵŶaŶŝŵŝƚé : 

D͛ADOPTER le plan d͛effecƚŝfƐ des cadres de service 2022-2023 conformément au plan déposé et 
de conserver ledit document, au répertoire, sous la cote CA75/21-22. 
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13. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D͛ÉTHIQUE 

La présidente du comité de gŽƵǀeƌŶaŶce eƚ d͛éƚhique, madame Élisabeth Pagé, dresse les faits saillants 
des dossiers étudiés par le comité le 25 avril 2022. 

 

14. REDDITION DE COMPTE DU COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D͛ÉTHIQUE 

À la suite de la présentation du rapport de la présidente du comité de gouvernance et d͛éƚhŝƋƵe, les 
ŵeŵbƌeƐ͕ aǇaŶƚ eƵ ů͛ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚé de ƉŽƐeƌ ƚŽƵƚeƐ ůeƐ ƋƵeƐƚŝŽŶƐ ŶéceƐƐaŝƌeƐ à ůa bŽŶŶe cŽŵƉƌéheŶƐŝŽŶ deƐ 
dŽƐƐŝeƌƐ ƉƌéƐeŶƚéƐ͕ Ɛe décůaƌeŶƚ ƐaƚŝƐfaŝƚƐ de ů͛ŝŶfŽƌŵaƚŝŽŶ ƌeçƵe͘ 

 

Modifications au Règlement relatif aux règles de fonctionnement du CA 

ATTENDU  que les amendements proposés au Règlement relatif aux règles de fonctionnement 
visent essentiellement à respecter les nouveaux règlements sur la désignation des 
ŵeŵbƌeƐ adŵŝŶŝƐƚƌaƚeƵƌƐ eƚ ƐƵƌ ůeƐ ŶŽƌŵeƐ d͛éƚhŝƋƵe eƚ de déŽŶƚŽůŽgŝe͖ 

ATTENDU ƋƵe ů͛aŵeŶdeŵeŶƚ ƉƌŽƉŽƐé a faŝƚ ů͛Žbũeƚ d͛ƵŶe ƌecŽŵŵaŶdaƚŝŽŶ dƵ cŽŵŝƚé de 
gŽƵǀeƌŶaŶce eƚ d͛éƚhŝƋƵe ůŽƌƐ de ůa ƌeŶcŽŶƚƌe dƵ Ϯϱ aǀƌŝů ϮϬϮϮ͘ 

 
SUR PROPOSITION DUMENT FAITE ET APPUYÉE, il est RÉSOLU à ů͛ƵŶaŶŝŵŝƚé : 
 

D͛AMENDER le Règlement relatif aux règles de fŽŶcƚŝŽŶŶeŵeŶƚ dƵ cŽŶƐeŝů d͛adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ ƚeů ƋƵe 
présenté et de conserver ledit document, au répertoire, sous la cote CA76/21-22. 

 

MaŶdaƚ aƵ CGÉ ƉŽƵƌ ůa ĨŽƌŵaƚŝŽŶ dƵ cŽŵŝƚé d͛eŶƋƵêƚe à ů͛éƚŚŝƋƵe eƚ à ůa déŽŶƚŽůŽŐŝe 

ATTENDU QUE ůe cŽŶƐeŝů d͛adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ dŽŝƚ cŽŶƐƚŝƚƵeƌ͕ aƵ ƉůƵƐ ƚaƌd ϲ ŵŽŝƐ aƉƌèƐ ů͛eŶƚƌée eŶ ǀŝgƵeƵƌ 
du Règlemenƚ ƐƵƌ leƐ nŽƌmeƐ d͛éƚhiƋƵe eƚ de déŽnƚŽlŽgie aƉƉlicableƐ aƵǆ membƌeƐ dƵ 
cŽnƐeil d͛adminiƐƚƌaƚiŽn d͛Ƶn cenƚƌe de ƐeƌǀiceƐ ƐcŽlaiƌe fƌancŽƉhŽne, soit le 10 
ƐeƉƚeŵbƌe ϮϬϮϮ͕ ƵŶ cŽŵŝƚé d͛eŶƋƵêƚe à ů͛éƚhŝƋƵe eƚ à ůa déŽŶƚŽůŽgŝe͖ 

ATTENDU QUE ce cŽŵŝƚé d͛eŶƋƵêƚe dŽŝƚ êƚƌe cŽŵƉŽƐé de ƚƌŽŝƐ ƉeƌƐŽŶŶeƐ͕ ŶŽŵŵéeƐ Ɖaƌ ůe cŽŶƐeŝů 
d͛adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ ƋƵŝ Ŷe ƐŽŶƚ ƉaƐ deƐ ŵeŵbƌeƐ dƵ cŽŶƐeŝů ŽƵ deƐ eŵƉůŽǇéƐ dƵ ceŶƚƌe 
de services scolaire; 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est RÉSOLU à l͛ƵŶaŶŝŵŝƚé : 

DE MANDATER ůe cŽŵŝƚé de gŽƵǀeƌŶaŶce eƚ d͛éƚhŝque à constituer un cŽŵŝƚé d͛eŶƋƵêƚe à ů͛éƚhŝƋƵe eƚ 
à ůa déŽŶƚŽůŽgŝe eŶ ǀƵe d͛eŶ faŝƌe ƵŶe ƌecŽŵŵaŶdaƚŝŽŶ aƵ CA aƵ ƉůƵƐ ƚaƌd ůe 
10 septembre 2022. 
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15. CORRESPONDANCE GÉNÉRALE 

Madame Marie-Claude Tardif, directrice générale, présente la résolution de la Ville de Donnacona en appui 
aƵǆ déŵaƌcheƐ d͛ƵŶ gƌŽƵƉe de ƉƌŽŵŽƚeƵƌƐ ƉŽƵƌ ů͛acƋƵŝƐŝƚŝŽŶ d͛ƵŶ ƚeƌƌaŝŶ aƉƉaƌƚeŶaŶƚ aƵ CeŶƚƌe de 
ƐeƌǀŝceƐ ƐcŽůaŝƌe de PŽƌƚŶeƵf daŶƐ ů͛Žbũecƚŝf de cŽŶƐƚƌƵŝƌe ƵŶe gaƌdeƌŝe ƐƵbǀeŶƚŝŽŶŶée͘ 
 
 
16. AUTRES SUJETS 

Aucun 

 
17. PROCHAINE RENCONTRE 

La prochaine séance est prévue le 25 mai 2022. 
 
 
18. LEVÉE DE LA RENCONTRE 

 
L͛Žƌdƌe dƵ ũŽƵƌ éƚaŶƚ épuisé, la séance est levée à 19 h 35. 
 
 
19. HUIS CLOS 

LeƐ ŵeŵbƌeƐ dƵ cŽŶƐeŝů d͛adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ ƚŝeŶŶeŶƚ ůeƵƌ ƐéaŶce à hƵŝƐ cůŽƐ͘  
 
 
 
 
 
 
    
Jennifer Petitclerc Pagé Monique Delisle 
Présidente dƵ cŽŶƐeŝů d͛adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ Secrétaire générale par intérim 


